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Décrets administratifs

Gouvernement du Québec

Décret 724-2004, 28 juillet 2004
CONCERNANT la composition et le mandat de la délé-
gation québécoise à la Deuxième Réunion du Conseil
de la fédération qui se tiendra à Niagara-on-the-Lake
(Ontario), du 28 au 30 juillet 2004

ATTENDU QU’une Réunion du Conseil de la fédéra-
tion aura lieu à Niagara-on-the-Lake (Ontario), du 28 au
30 juillet 2004 ;

ATTENDU QUE l’article 3.21 de la Loi sur le ministère
du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30) prescrit que toute
délégation officielle du Québec à une conférence minis-
térielle fédérale-provinciale ou interprovinciale est cons-
tituée et mandatée par le gouvernement ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du premier ministre et du ministre délégué aux
Affaires intergouvernementales canadiennes et aux
Affaires autochtones :

QUE le premier ministre dirige la délégation québé-
coise à la Deuxième Réunion du Conseil de la fédération
qui se tiendra à Niagara-on-the-Lake (Ontario), du 28 au
30 juillet 2004 ;

QUE la délégation soit composée, outre le premier
ministre, de :

— monsieur Benoît Pelletier, ministre délégué aux
Affaires intergouvernementales canadiennes et aux
Affaires autochtones ;

— monsieur Hugo D’Amours, adjoint exécutif, cabinet
du premier ministre ;

— monsieur Mario Lavoie, conseiller spécial, cabinet
du premier ministre ;

— madame Marie-Claude Champoux, attachée de
presse, cabinet du premier ministre ;

— monsieur Claude Longpré, attaché politique, cabinet
du ministre délégué aux Affaires intergouvernementales
canadiennes et aux Affaires autochtones ;

— monsieur Camille Horth, secrétaire général associé
aux Affaires intergouvernementales canadiennes ;

— monsieur Yves Castonguay, secrétaire adjoint,
Secrétariat aux affaires intergouvernementales cana-
diennes ;

QUE le mandat de cette délégation soit d’exposer la
position du Québec, conformément à la décision du
Conseil des ministres.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

42912

Gouvernement du Québec

Décret 727-2004, 28 juillet 2004
CONCERNANT l’octroi d’une subvention à l’École natio-
nale de police du Québec en 2004-2005

ATTENDU QU’en vertu de l’article 356 de la Loi sur la
police (L.R.Q., c. P-13.1), le ministre de la Sécurité
publique est chargé de l’application de cette loi ;

ATTENDU QU’en vertu des articles 7 et 10 de cette loi,
est instituée l’École nationale de police du Québec qui a
pour mission, en tant que lieu privilégié de réflexion et
d’intégration des activités relatives à la formation poli-
cière, d’assurer la pertinence, la qualité et la cohérence
de cette dernière ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 3 du Règlement sur
la promesse et l’octroi de subventions (R.R.Q., 1981,
c. A-6, r.22) et ses modifications subséquentes, tout
octroi et toute promesse de subvention doivent être
soumis à l’approbation préalable du gouvernement, sur
recommandation du Conseil du trésor, lorsque le montant
de cet octroi ou de cette promesse est égal ou supérieur à
1 M$ ;

ATTENDU QUE l’École nationale de police du Québec
affecte ses revenus propres aux services de formation
qu’elle dispense ainsi qu’aux mandats et responsabilités
émanant de son statut ;

ATTENDU QUE dans son discours sur le budget 2000-
2001, le gouvernement s’est engagé à assumer le coût du
loyer payé par l’École nationale de police du Québec à
la Société immobilière du Québec ;
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ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser le versement à
l’École nationale de police du Québec, pour l’exercice
financier 2004-2005, d’une subvention de 7 432,1 k$
destinée au coût du loyer ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Sécurité publique :

QU’il soit autorisé à verser à l’École nationale de
police du Québec, pour l’exercice financier 2004-2005,
une subvention de 7 432,1 k$ destinée au coût du loyer.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

42913

Gouvernement du Québec

Décret 728-2004, 28 juillet 2004
CONCERNANT l’octroi d’une subvention à l’École natio-
nale des pompiers du Québec en 2004-2005

ATTENDU QU’en vertu de l’article 185 de la Loi sur la
sécurité incendie (L.R.Q., c. S-3.4), le ministre de la
Sécurité publique est chargé de l’application de cette
loi ;

ATTENDU QU’en vertu des articles 49 et 52 de cette loi,
est instituée l’École nationale des pompiers du Québec
qui a pour mission de veiller à la pertinence, à la qualité
et à la cohérence de la formation professionnelle
qualifiante des pompiers et des autres membres du per-
sonnel municipal travaillant en sécurité incendie ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 3 du Règlement sur
la promesse et l’octroi de subventions (R.R.Q., 1981,
c. A-6, r.22) et ses modifications subséquentes, tout
octroi et toute promesse de subvention doivent être
soumis à l’approbation préalable du gouvernement, sur
recommandation du Conseil du trésor, lorsque le montant
de cet octroi ou de cette promesse est égal ou supérieur à
1 M$ ;

ATTENDU QUE dans son discours sur le budget 2000-
2001, le gouvernement s’est engagé à verser à l’École
nationale des pompiers du Québec un montant annuel de
1,2 M$ pour lui permettre d’assumer efficacement son
mandat ;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser le versement à
l’École nationale des pompiers du Québec, pour l’exer-
cice financier 2004-2005, d’une subvention de 1,2 M$ ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Sécurité publique :

QU’il soit autorisé à verser à l’École nationale des
pompiers du Québec, pour l’exercice financier 2004-
2005, une subvention de 1,2 M$.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

42914

Gouvernement du Québec

Décret 729-2004, 28 juillet 2004
CONCERNANT les orientations et les normes du Fonds
québécois d’initiatives sociales

ATTENDU QUE la Loi visant à lutter contre la pauvreté
et l’exclusion sociale (L.R.Q., c. L-7) a été sanctionnée
le 18 décembre 2002 ;

ATTENDU QUE l’article 46 de cette loi institue le Fonds
québécois d’initiatives sociales affecté au financement
d’initiatives visant à lutter contre la pauvreté et l’exclu-
sion sociale ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 47 de cette loi, le
gouvernement détermine la date du début des activités
de ce fonds, ses actifs et ses passifs ainsi que la nature
des coûts qui peuvent lui être imputés ;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 502-2003 du
31 mars 2003, le gouvernement a fixé la date du début
des activités de ce fonds au 1er avril 2003 ;

ATTENDU QU’en vertu de ce décret, le gouvernement
a déterminé que les coûts portant notamment sur les
subventions reliées aux ententes conclues par le ministre
pour soutenir les initiatives nationales, régionales et
locales dont les normes d’attribution ont été approuvées
par le gouvernement afin notamment de permettre une
mise en œuvre adaptée de ces initiatives, peuvent être
imputées sur le Fonds québécois d’initiatives sociales ;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe 1° de l’article 52
de cette loi, sont prises sur le Fonds québécois d’initiatives
sociales les sommes requises pour les versements à effec-
tuer dans le cadre des ententes conclues par le ministre
pour soutenir les initiatives nationales, régionales et
locales dont les normes d’attribution ont été approuvées
par le gouvernement afin, notamment, de permettre une
mise en œuvre adaptée de ces initiatives ;
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